
Les  membres du Conseil qui ne pourraient pas assister à  la séance du 1er septembre 2021 sont priés d'aviser, avant la séance, Mme 

Noémie Girard par téléphone : 079 645 86 78 ou par courriel  : consei l .communal@vufflens -la -vi l le.ch. 

 

  

 
CONSEIL COMMUNAL 

DE VUFFLENS-LA-VILLE 

  

 Vufflens-la-Ville, le 13 août 2021 

 

 

Convocation au Conseil communal 
 

Mercredi 1er septembre 2021 à 20h 
 

Grande Salle 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 

1) Accueil et liste des présences 

2) Approbation du procès-verbal d’assermentation du 02.06.2021 

3) Approbation du procès-verbal de la séance du 09.06.2021 

4) Assermentation d'un Conseiller communal 

5) Communications du Bureau 

6) Communications de la Municipalité 

7) Préavis n° 6/2021 : « Rémunération des autorités communales pour la législature 2021-2026 » 

8) Préavis n° 7/2021 : « Compétences municipales pour la législature 2021-2026 » 

9) Divers et propositions individuelles 

Selon la volonté du Conseil communal, les documents mentionnés ci-dessus, nécessaires à la préparation 

de la séance, doivent désormais être téléchargés via la plateforme Intranet. Toutefois, s’agissant de la 
première séance de la nouvelle législature, nous avons pris la décision de vous transmettre les deux 

préavis municipaux en version papier. 

Au nom du Conseil communal 

 

Le Président  La Secrétaire 

Hervé BANDINI      Noémie GIRARD 

 
 

 

 

Annexes mentionnées 


